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PRP (DRP) :  Problèmes Reliés à la Pharmacothérapie 
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QID :   Quater in die (4 fois par jour) 
QRGM :   Questionnaire des Représentations Générales des Médicaments 
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RAMQ :   Régie de l’Assurance Maladie du Québec 
RCP :   Résumé des Caractéristiques du Produit 
REMED :   Revue des Erreurs liées au Médicament Et Dispositif associé 
REP (EPS) :  Réactions extrapyramidales (TEP) 
RMO :   Références Médicales Opposables 
RPC :   Recommandations pour la Pratique Clinique 
RUM :   Revue d'Utilisation des Médicaments 
Rx :   Traitement 
SC :   Sous-Cutané 
SE :   Sérotonine 
SFPC :   Société Française de Pharmacie Clinique 
SIADH :   Sécrétion Inappropriée d’hormone antidiurétique (ADH) 
SNC (CNS) :  Système Nerveux Central 
SVO :   Seringues pour administration par Voie Orale 
T1/2 :   Demi-vie 
TAG :   Trouble d’Anxiété Généralisée 
TB :   Trouble Bipolaire 
TCC :   Thérapie Cognitivo-Comportementale 
TD :   Trouble Dépressif 
TDAH (ADHD) :  Troubles Déficitaires de l’Attention avec Hyperactivité 
TDM :   Therapeutic Drug Monitoring (monitorage thérapeutique de médicaments) 
TdP :   Torsades de Pointe 
TEP (EPS) :  Troubles extrapyramidaux (REP) 
THC :   Delta-9-TétraHydroCannabinol 
TID :   Ter in die (3 fois par jour) 
TIMA :   Texas Implementation of Medication Algorithms 
TMAP :   Texas Medication Algorithm Project 
TOC :   Troubles Obsessionnels Compulsifs 
TP :   Trouble Panique 
TRN :   Thérapie de Remplacement de la Nicotine 
TSO :   Traitement de Substitution aux Opiacés 
TSPT :   Trouble de Stress Post-Traumatique 
VHC :   Virus de l’Hépatite C 
VIH :   Virus de l’immuno-déficience humaine 
Vo :   Vomissements 
WHO (OMS) : World Health Organization 
XR :   Extended-Release (libération prolongée) 
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INTRODUCTION 

 

Lors de ma cinquième année d’études en pharmacie, en 2006-2007, j’ai effectué sept mois de stage 

en milieu hospitalier en France (au Centre Psychothérapique de Nancy, CPN) et trois mois au Canada 

(au Centre Hospitalier Universitaire de Québec, CHUQ), ce qui m’a permis d’étudier et de comparer le 

circuit du médicament de chaque côté de l’Atlantique. Durant cette période, j’ai participé à des 

interventions pharmaceutiques cliniques dont certaines seront détaillées dans cette thèse, afin de 

présenter la Pharmacie Clinique et les soins pharmaceutiques. 

 

Le CPN est un établissement public de santé spécialisé en psychiatrie et dont le site principal est 

implanté à Laxou. D’autres sites sont présents dans plusieurs villes de Meurthe-et-Moselle (Nancy, 

Lunéville, Toul, Pont-à-Mousson). 

 

Le CHUQ est un établissement qui offre des soins généraux, spécialisés et surspécialisés aux 

patients de la grande région de Québec et de tout l’Est du Québec. En plus de l’Hôtel-Dieu de 

Québec, de l’Hôpital Saint-François d’Assise et du Centre Hospitalier de l’Université Laval (CHUL), le 

CHUQ regroupe trois autres établissements de soins (Maison Paul-Triquet pour anciens combattants, 

Centre de traitement en santé mentale dans la communauté, Centre de pédopsychiatrie). 

 

Le but de ce travail est de présenter le rôle du pharmacien et de démontrer la valeur ajoutée de son 

travail. Nous énumérerons d’abord les activités du pharmacien à l’hôpital et dégagerons les écarts de 

pratiques entre la France et le Canada. Nous utiliserons ensuite des exemples d’interventions 

pharmaceutiques en hôpital ou service psychiatrique pour mettre en lumière le rôle du pharmacien 

clinicien auprès des professionnels de santé et auprès du patient. 
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1. MISSIONS ET ACTIVITÉS DU PHARMACIEN HOSPITALIER 1,2 

 
1.1. LES MISSIONS DES PHARMACIES À USAGE INTERIEUR (PUI) 

 

Pour son bon fonctionnement, la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) a besoin de personnel 

pharmaceutique (pharmaciens, internes et externes en pharmacie), de personnel médico-technique 

(préparateurs en pharmacie hospitalière, ouvriers professionnels de pharmacie) et de personnel 

administratif. Certaines structures emploient aussi du personnel médico-technique chargé de la 

stérilisation (infirmiers, techniciens de laboratoire). 

 

1.1.1. MISSIONS OBLIGATOIRES 
 

Les pharmacies disposent de locaux, de moyens en personnel et en équipement et d’un système 

d’information leur permettant d’assurer l’ensemble des missions suivantes : 

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 

dispositifs médicaux stériles et gaz médicaux (oxygène, protoxyde d’azote, air médical), 

- la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques, 

- la division de produits officinaux. 
 

De plus, les PUI ont des activités partagées avec les autres professionnels de santé : 

- information sur les médicaments, les dispositifs médicaux (DM), 

- promotion et évaluation de leur bon usage, 

- actions qui concourent à la qualité et à la sécurité des traitements et des soins, 

- actions qui concourent aux vigilances sanitaires. 

 

1.1.2. MISSIONS SOUSMISES À AUTORISATION : ACTIVITÉ S FACULTATIVES 
 

Sous réserve qu’elles disposent de moyens en locaux, personnel, équipements et systèmes 

d’information nécessaires, les PUI peuvent être autorisées à exercer d’autres activités : 
 

- la réalisation de certains médicaments : 

o préparations hospitalières, 

o préparations pour les expérimentations ou essais des médicaments, 

o poches pour nutrition parentérale et entérale, 

o reconstitutions de cytotoxiques, 

o préparations de médicaments radiopharmaceutiques ; 
 

- la délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales ; 
 

- la stérilisation des dispositifs médicaux. 

 

Selon les besoins de l’établissement, la pharmacie peut donc être divisée en secteurs différenciés : 

médicaments, essais cliniques, stérilisation, préparation et contrôle du médicament, unité de 

préparation des chimiothérapies, radiopharmacie… 
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1.2. LES  ACTIVITÉS DU  PHARMACIEN HOSPITALIER 

 

Le pharmacien hospitalier assume des activités très variées et de nombreuses responsabilités. Il 

assure la sécurisation du circuit des médicaments et des dispositifs médicaux. Un schéma récapitulatif 

du circuit du médicament3 est présenté en annexe 1. 

 

1.2.1. FONCTIONS DE GESTION ET D’ENCADREMENT 
 

1.2.1.1. GESTION DES RESSOURCES MATÉRIELLES, DES MÉ DICAMENTS ET DES 

DISPOSITIFS MÉDICAUX 
 

Le pharmacien est responsable des achats et approvisionnements (contrats de fournitures établis 

avec des entreprises externes à l'établissement), de la gestion de stock, du suivi budgétaire et de 

l’analyse de gestion des produits de santé. Il a donc un rôle d’acheteur et de négociateur. Les actions 

entreprises dans le domaine de l'achat-approvisionnement doivent respecter les réglementations 

concernées (Codes de la Santé Publique, des Marchés Publics et de la Sécurité Sociale, textes 

relatifs au droit commercial, réglementation dans le domaine de la concurrence). En collaboration 

avec le personnel technique, le pharmacien assure la logistique, permettant la distribution aux unités 

de soins, incluant systèmes informatiques, robots, automates, planification des locaux, gestion du 

système de distribution sur les unités de soins, transport de médicaments... Le pharmacien est aussi 

responsable de l’élimination des déchets d’activité de soins à risque infectieux et des médicaments. 

 

1.2.1.2. MAITRISE DES DÉPENSES DE SANTÉ 
 

La politique des produits pharmaceutiques est élaborée et animée par les pharmaciens de 

l'établissement de santé. Elle concerne les problèmes liés au choix de ces produits et à leur utilisation. 

Elle doit permettre d'assurer sécurité, efficacité et qualité des thérapeutiques au malade en optimisant 

les coûts pour l'établissement. Cette stratégie inclut une démarche d'évaluation permanente. 

 

COMMISSION DES MÉDICAMENTS ET DES DISPOSITIFS MÉDICAUX STÉRILES (COMEDIMS) 
 

La COMEDIMS définit la politique d’utilisation des médicaments et des dispositifs médicaux (DM). Elle 

en assure la qualité et la maîtrise des dépenses. Elle établit ou valide des recommandations 

d’utilisation des médicaments ou DM présentant un caractère particulier et permet d’améliorer les 

connaissances sur le bon usage des produits de santé (protocoles, études épidémiologiques, 

pharmacoéconomiques…). 
 

La dispensation des médicaments à l’hôpital se heurte aux contraintes budgétaires qui limitent le 

nombre de spécialités pouvant être référencées. Le pharmacien, en concertation avec les autres 

membres de la COMEDIMS en France et du Comité de Pharmacologie au Québec, sélectionne des 

médicaments à inclure au formulaire thérapeutique  (livret thérapeutique de l’établissement ou 

livret du médicament et des DM).  Ce formulaire a pour objectif d'informer les équipes médicales sur 

les règles et procédures de l'établissement en matière de produits pharmaceutiques (choix, 

protocoles, recommandations de prescription…). Il livre aussi des informations administratives 

relatives au fonctionnement de la PUI (noms et titres des pharmaciens, noms des préparateurs et 
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postes de travail, numéros de téléphone, heures d'ouverture de la pharmacie, gardes, astreintes, 

urgences, vigilances…). De plus, il comprend la liste des médicaments et dispositifs médicaux 

disponibles à l'hôpital (liste par ordre alphabétique, par catégorie thérapeutique, posologies, coûts, 

modalités de conservation…) ainsi que la composition des armoires et trousses d’urgence. Un 

exemplaire du livret thérapeutique est placé dans les unités de soins et un accès par voie informatique 

peut être possible. D'autres renseignements peuvent également figurer dans le livret thérapeutique 

(tableaux d’équivalence, de conversion, de compatibilité…). 

 

La COMEDIMS permet de sécuriser la prise en charge thérapeutique du patient, en diminuant les 

risques liés aux produits pharmaceutiques. Elle doit : 
 

- retenir les critères et développer les méthodes qui vont permettre le choix des médicaments à 
inclure au livret thérapeutique de l’hôpital, réaliser et mettre à jour ce dernier ; 

 

- comparer les médicaments sur la base de leur rapport bénéfice-risque en prenant en compte 
des données économiques ; 

 

- participer aux activités d'assurance de la qualité liées au circuit du médicament ; 
 

- fixer les modalités régissant l'émission et l'exécution des ordonnances dans l’établissement 
(catégories de personnes autorisées à prescrire, restrictions s'appliquant à la prescription de 
certains médicaments, durée de validité des ordonnances…) ; 

 

- établir et/ou orienter des programmes de revue d'utilisation des médicaments et des études 
d'évaluation de l'usage des médicaments ; 

 

- participer à la formation des différents acteurs de santé. 

 
PHARMACOÉCONOMIE4 
 

La pharmacoéconomie est l’application de l’évaluation économique aux produits pharmaceutiques. De 

par sa double compétence en pharmacologie et en gestion, le pharmacien peut à la fois être 

destinataire et promoteur d’études pharmacoéconomiques. Différents types d’études sont possibles : 
 

- Les analyses de minimisation de coût  sont utilisées lors de l’équivalence des effets de deux stratégies 

thérapeutiques (même efficacité thérapeutique, mêmes conséquences pour le patient). 
 

- Les études coût-efficacité  comparent les coûts induits ou évités par les stratégies à une mesure de 

l’efficacité (mesurée par un indicateur de résultat clinique ou de l’état de santé). Elles servent à 

comparer des médicaments qui ne sont pas exactement équivalents mais qui sont utilisés pour traiter la 

même affection. Elles permettent d'apporter une information sur le supplément d'efficacité obtenu au 

travers d'un supplément de coût, de déterminer la stratégie qui dégagera une efficacité maximale pour 

un coût donné ou d’atteindre un objectif médical donné, au moindre coût. 
 

- Les études coût-utilité  constituent une généralisation des études du type coût-efficacité concernant le 

résultat obtenu. Elles sont surtout utilisées lorsque les impacts sur la survie et/ou la qualité de vie sont 

des critères importants. Comme exemples de mesures de l'utilité on peut citer le nombre d'années de 

vie ajustées sur la qualité de vie ou sur l’incapacité (QALY, DALY). 
 

- Les études coût-bénéfice  permettent de déterminer si une nouvelle stratégie de santé dégage un 

bénéfice net pour la société (coûts et conséquences de la stratégie exprimés en termes monétaires). 
 

- Les études coûts-conséquences se proposent de faire un inventaire des coûts engagés par une action 

et des conséquences positives ou négatives qu’elle peut entraîner. Un exemple d’analyse coûts-

conséquences est une étude de qualité de vie. 
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Les évaluations économiques de stratégies thérapeutiques reposent souvent, en l’absence de 

données nationales, sur l’utilisation de données internationales : 
 

- les résultats cliniques sont transférables d’un pays à l’autre, à condition de respecter les critères 
définissant la population concernée et le mode d'organisation des soins ; 

 

- les données épidémiologiques peuvent être sujettes à plus ample variabilité ; 
 

- les données économiques ne sont en général pas transférables d’un pays à l’autre, à cause des 
différences de prix, de modes de prise en charge et de consommations de ressources. 

 

Dans la mesure du possible, un rapport d’étude doit inclure les points suivants : 
 

- les enjeux du problème et les raisons de l’étude, le type d’étude et les raisons de ce choix ; 
 

- la population concernée, la période d’étude ; 
 

- la situation médicale de référence ; 
  

- les données médicales utilisées pour l’évaluation des effets de santé ; 
 

- l’origine des données économiques, les références bibliographiques pertinentes ; 
 

- les différents types de coûts pris en compte, la perspective adoptée pour le calcul des coûts ; 
 

- la méthodologie de traitement du temps (actualisation), de l’incertitude ; 
 

- la cohérence ou l’incohérence des résultats avec les autres études sur le même sujet ; 
 

- les facteurs dont on doit tenir compte pour apprécier la portée de l’étude (notamment ses limites en 
termes de temps, de population, d’information...) ; 

 

- le respect de la réglementation en vigueur en matière de confidentialité des données recueillies, de 
données informatisées et de la réglementation sur la recherche biomédicale. 

 

Le pharmacien peut réaliser des enquêtes sur le suivi des consommations de médicaments, en 

collaboration avec le corps médical, des experts en économie de santé et l’administration. Il analyse 

les indicateurs de l’utilisation des médicaments5, comme par exemple : 

- les dépenses totales et par journée d’hospitalisation, 
 

- les coûts et les quantités utilisées de médicaments, 
 

- le suivi de la consommation de médicaments spécifiques, 
 

- le profil de prescription par famille de médicaments, 
 

- les pratiques de prescription de chaque médecin/service… 
 

L'analyse des données pharmacoéconomiques génère des réflexions sur le bien-fondé de certaines 

prescriptions et permet la réduction des coûts médicamenteux. En outre, l'implantation d'unités de 

Pharmacie Clinique en unités de soins permet la réduction de l'iatropathogénie médicamenteuse et 

des coûts inutiles. 

 

1.2.1.3. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

Le pharmacien chef du département de Pharmacie doit : 

- élaborer des critères de recrutement, de sélection et de description des tâches ; 
 

- évaluer le personnel selon des critères rattachés à chacun des postes ; 
 

- superviser le personnel du service de Pharmacie ; 
 

- gérer les ressources humaines, financières et matérielles de son service ; 
 

- gérer efficacement le déroulement du travail, organiser le service de Pharmacie ; 
 

- planifier la formation, le perfectionnement et le maintien de la compétence du personnel. 
 

L'organisation du travail s'appuie sur l’élaboration d'un organigramme et la description écrite de 

l'organisation générale de la pharmacie (fiches de poste, de fonction…). L’organisation des gardes 

et/ou astreintes permet la permanence pharmaceutique 24 heures sur 24. 



  - 20 -  

1.2.2. FONCTIONS DE PRÉPARATION 
 

La fabrication en établissement de santé devrait se limiter aux produits pour lesquels il n'existe 

aucune préparation commerciale : certaines préparations pour usage local, nutrition parentérale, 

reconstitution de cytotoxiques, préparations pédiatriques, formes galéniques et/ou conditionnements 

inadaptés, radiopharmaceutiques… Ces préparations se font sous la responsabilité du pharmacien, 

selon les Bonnes Pratiques de Préparation6. La préparation des doses pharmaceutiques du 

médicament3 (annexe 2) comprend la préparation hospitalière , la préparation magistrale  et le 

conditionnement unitaire . Le pharmacien rédige des procédures, fiches de fabrication et modes 

opératoires (formule, matériel, mode opératoire détaillé, étiquetage, usage thérapeutique, 

conservation). Il assure la gestion et le contrôle des matières premières et des produits finis. Il 

élabore, applique et contrôle les règles de protection et de gestion des risques à l’égard de la 

manipulation de médicaments dangereux. Les enregistrements réalisés au cours du processus de 

préparation et de contrôle font partie du système d’assurance de la qualité et assurent la traçabilité. 

Conformément aux Bonnes Pratiques de Préparation émises par l’AFSSAPS6, les procédures 

générales décrivent les différents processus liés aux opérations de préparation et de contrôle : 
 

- l'habillage, l’entretien/nettoyage des locaux, la désinfection, le contrôle de l’environnement ; 
 

- la gestion des déchets liés aux préparations ; 
 

- la réception, le contrôle et le stockage des matières premières et articles de conditionnement ; 
 

- l’utilisation des appareillages et des équipements (entretien, nettoyage, étalonnage) ; 
 

- l'analyse des prescriptions, la faisabilité de la préparation ; 
 

- le conditionnement, l'étiquetage (formule de la préparation, forme galénique, numéro 
d’ordonnancier, posologie, mode d’emploi, date de fabrication ou durée de conservation) ; 

 

- l'échantillonnage (prélèvement d'échantillons) ; 
 

- la stérilisation des dispositifs médicaux (dans certains hôpitaux) ; 
 

- l’enregistrement de l’ensemble des dispensations de préparations sur un ordonnancier 
(numéro d'ordre chronologique, nom de la préparation avec sa composition qualitative et 
quantitative, numéro de lot de chaque produit, nombre d’unités délivrées, nom et adresse du 
patient, du prescripteur, de l’établissement et du service de soins, date de préparation) ; 

 

- la délivrance d’informations concernant l’utilisation et la conservation des préparations. 
 

1.2.3. FONCTIONS DE DISPENSATION 
 

La dispensation des médicaments aux patients hospitalisés ou ambulatoires (rétrocession), sous la 

responsabilité directe du pharmacien, consiste en l'analyse de l'ordonnance prescrite par un médecin 

ou une autre personne habilitée à prescrire, la validation de la prescription, la préparation des doses, 

la délivrance des produits pharmaceutiques et de l'information nécessaire à la bonne administration et 

au bon usage des médicaments et dispositifs médicaux. Les étapes de la dispensation 

pharmaceutique3 sont résumées en annexe 2. Il incombe aux pharmaciens de promouvoir et d’assurer 

l’efficacité et la sécurité du système de distribution des médicaments. L’informatisation contribue à 

sécuriser le circuit du médicament en permettant notamment aux pharmaciens d’avoir accès à des 

prescriptions lisibles et précises ou de pouvoir archiver l’historique médicamenteux des patients. De 

plus, les professionnels de santé ont accès, via les ordinateurs et le réseau de l’établissement, au 

livret thérapeutique, à des banques de données sur les médicaments et sur les interactions 

médicamenteuses. Les automates de dispensation, peu utilisés actuellement, permettent de libérer du 

temps pharmacien pour la Pharmacie Clinique et de sécuriser le circuit du médicament. 
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1.2.3.1. ANALYSE PHARMACEUTIQUE ET VALIDATION DE LA  PRESCRIPTION 
 

L’analyse pharmaceutique n’est possible que si la prescription est accessible aux personnels de la 

pharmacie à savoir uniquement les services en délivrance nominative ou ayant une prescription 

informatisée. Cette activité permet d'identifier correctement l'usager à qui l'ordonnance est destinée. 

Elle comprend aussi l'identification du prescripteur et la vérification du respect du formulaire 

thérapeutique de l'établissement, des protocoles de traitement et des règles d'utilisation de 

médicaments approuvés dans l'établissement. Elle contribue à sécuriser et optimiser la prescription.  
 

L’analyse pharmacothérapeutique nécessite l’accès à certaines données du dossier du patient 

(notamment les résultats biologiques) et consiste à : 
 

- vérifier la posologie, le mode d’administration, la durée du traitement, l’indication 
thérapeutique, le plan de suivi (monitorage) ; 

 

- rechercher et évaluer les oublis ou les redondances de prescription, les interactions, les 
incompatibilités, les effets indésirables, les facteurs de précaution ou de contre-indication ; 

 

- informer sur les données utiles pour une meilleure utilisation des médicaments. 
 

Chaque fois que nécessaire le pharmacien émet un compte rendu d’analyse pharmaceutique, désigné 

également sous les termes d’opinion ou avis pharmaceutiques. Le pharmacien avise le prescripteur 

des problèmes reliés à la pharmacothérapie (PRP, annexes 3 et 4)7,8 et lui soumet des alternatives 

thérapeutiques (interventions pharmaceutiques, annexe 5)8. En cas d’anomalie considérée par le 

pharmacien comme mettant gravement en jeu la sécurité du patient, celui-ci peut refuser la délivrance 

des médicaments incriminés à condition de motiver ce refus et d’en avertir le prescripteur. 

L’identification des problèmes reliés à la pharmacothérapie (annexes 3 et 4) se fait au vu de 

l’ensemble des prescriptions, et en fonction des données cliniques disponibles sur le patient. Le 

pharmacien mesure l’efficacité du traitement et étudie la stratégie thérapeutique médicamenteuse. 

 

1.2.3.2. DÉLIVRANCE DES MÉDICAMENTS 
 

L’exécution de l’ordonnance a pour finalité la mise à disposition aux unités de soins des médicaments 

prescrits dans un délai adapté à leur utilisation. Après analyse et validation de la prescription par le 

pharmacien, les préparateurs en pharmacie réalisent les étapes suivantes : 
 

- déconditionner-reconditionner des médicaments : 

o préparer des seringues de solution buvable pour administration par voie orale (SVO), 
 

o préparer des conditionnements correspondant à une unité de prise de formes orales solides 
(comprimés et gélules en blister unitaire, sachets éventuellement), 

 

o au Québec : préparer des flacons plastiques contenant chacun plusieurs prises d’un 
médicament donné pour un patient donné ; 

 

- préparer les étiquettes  
 

incluant l'information relative au médicament (nom, dosage, forme galénique, date de péremption, 
numéro de lot), au patient et au moment d’administration (matin, midi, soir, coucher, si besoin, ou autre 
horaire d’administration) ; 

 

- compter ou mesurer la quantité de médicament nécess aire,  
 

remplir les piluliers (et/ou flacons) avec les formes orales solides et les sachets plastiques avec les SVO. 
 

Une étape de vérification contenant-contenu (vérification du contenu des piluliers, flacons, sachets) 

est nécessaire avant l’envoi des médicaments dans les unités de soins. Un pharmacien, un 

préparateur en pharmacie ou un étudiant en pharmacie vérifie la concordance entre la prescription et 

les médicaments préparés, vérifie la date de péremption des médicaments et leur aspect. 



  - 22 -  

Parmi la qualification des activités de la dispensa tion pharmaceutique 1-3 (annexe 2), on trouve : 
 

- la délivrance nominative :  

à partir des ordonnances, les médicaments sont préparés par la pharmacie pour chaque patient, selon 
une périodicité variable (journalière, hebdomadaire…) avec si possible une répartition des doses par 
moment de prise : 
 

o En France : dispensation journalière individuelle nominative (DJIN) ou dispensation 
hebdomadaire individuelle nominative (DHIN). 

 

o Au Québec : distribution unitaire quotidienne nominative ou pour plusieurs jours. 
 

o L’infirmier est ainsi dispensé de la préparation des médicaments. 
 

o Il en résulte, pour la pharmacie, une obligation de rendre les médicaments clairement 
identifiables, éventuellement par déconditionnement-reconditionnement. 

 

- la délivrance globalisée :  

en renouvellement des dotations pour besoin urgent (au Québec : distribution au commun/réserve 
d’étage) : 
 

o Les médicaments sont délivrés sur la base d’une commande, globalement, pour plusieurs 
patients, sans transmission de l’ordonnance par le service de soins. 

 

o Le pharmacien établit la dotation des médicaments en stock dans les unités de soins (liste 
qualitative et quantitative des médicaments nécessaires au fonctionnement du service, 
permettant de faire face aux urgences médicales) en concertation avec le corps médical et le 
personnel de soins. Les quantités sont fixées pour une période donnée et tiennent compte des 
consommations et du rythme d’approvisionnement. 

 

o Le stock doit être régulièrement réapprovisionné et contrôlé après chaque utilisation. Le 
réapprovisionnement est réalisé par les préparateurs en pharmacie, à partir de bons de 
commandes remplis par le personnel infirmier. Périodiquement, un pharmacien contrôle les 
armoires à pharmacie des services. 

 

o Ce type de distribution présente de nombreux inconvénients et des risques d’erreurs : 
 

·  pas de contrôle de l’ordonnance par le pharmacien ; 
·  augmentation de la charge de travail des infirmiers ; 
·  problèmes de péremption des médicaments… 

 
Des modalités particulières de dispensation sont or ganisées : 
 
 

- pour certains médicaments : stupéfiants ou spécialités soumises à la réglementation des stupéfiants, 
médicaments dérivés du sang, cytotoxiques… 

 

- pour des situations spécifiques telles que les urgences : constitution de coffrets d'urgence et de chariots 
de réanimation ; au Canada, dans de nombreux centres hospitaliers, des pharmaciens sont directement 
présents dans les unités d’urgence, de réanimation et de soins intensifs13. 

 

La dispensation nominative des médicaments en doses unitaires s'avère le système le plus sécuritaire 

pour le patient, le plus efficient et le plus économique. Elle est donc fortement recommandée. Le 

pharmacien doit privilégier un système de distribution qui minimise les transcriptions de l'ordonnance 

médicale et la manipulation des médicaments. L'utilisation de l'informatique pour la saisie des 

ordonnances et la production des documents servant à identifier les médicaments (étiquettes, profils 

pharmacologiques, plans de soins infirmiers et/ou pharmaceutiques) permettent de limiter les erreurs. 

Au CPN, la prescription et le dossier du patient sont totalement informatisés. Au CHUQ, seule la 

prescription est informatisée (transcription par les préparateurs en pharmacie de l’ordonnance 

manuscrite dans le dossier pharmaceutique informatisé). 

 

1.2.3.3. TRANSPORT DES MÉDICAMENTS 
 

Le transport des produits de santé de la pharmacie aux unités de soins (et des unités de soins vers la 

pharmacie) se fait dans des chariots ou des conteneurs clos, si possible scellés, en respectant les 

conditions de sécurité et d’hygiène, ainsi que le délai d'acheminement. La chaîne du froid doit être 

respectée pour les produits thermosensibles. 
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1.2.3.4. ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS 
 

L’acte d’administration est réalisé le plus souvent par l’infirmier. L’infirmier n’assure pas 

l’administration de médicaments prescrits verbalement, sauf protocole daté, validé, signé par un 

médecin ou en cas d’urgence vitale. Il doit effectuer les reconstitutions des médicaments 

extemporanément, selon le résumé des caractéristiques du produit et les recommandations des 

pharmaciens, sauf si cette reconstitution est faite à la pharmacie (cytostatiques). Il doit vérifier 

l’absence de contre-indications de certaines pratiques telles que le broyage de comprimés, l’ouverture 

de gélules, la mise en suspension dans un liquide, grâce à des tableaux élaborés par le pharmacien. Il 

est recommandé de ne pas déconditionner les formes orales avant la présentation au patient. À tout 

moment, l’infirmier doit respecter les règles d’hygiène et de sécurité pour le patient et pour lui-même. 

Il convient d’enregistrer en temps réel toute administration de médicaments en utilisant le logiciel 

informatique et/ou le support de prescription papier. 
 

Au Québec, le pharmacien intervient parfois directement au niveau de l’administration des 

médicaments au patient, lors d’interventions d’éducation thérapeutique : 

- manipulation d’une pompe à insuline ou permettant l’administration d’antibiotiques, 
- manipulation des systèmes d’injection d’insuline et adaptation des doses, 
- manipulation des aérosols pour le traitement des asthmatiques, 
- apprentissage de l’utilisation d’un pilulier… 

 

1.2.4. FONCTIONS CLINIQUES (PHARMACIE CLINIQUE, SOI NS PHARMACEUTIQUES) 1,2 
 

Les fonctions cliniques du pharmacien constituent ce que l’on appelle la Pharmacie Clinique (tableau 

1), discipline née en Amérique du Nord dans les années 1960, et depuis peu les soins 

pharmaceutiques. Le rôle du pharmacien clinicien est d’assurer une utilisation sécuritaire, efficace et 

rationnelle des produits de santé, d’individualiser et d’optimiser la thérapeutique et de prévenir la 

pathologie iatrogène. En outre, le pharmacien réalise des activités d’évaluation et de recherche 

clinique et/ou économique portant sur les stratégies thérapeutiques, les produits de santé… 
 

Tableau 1 – Activités de Pharmacie Clinique développées au CHUQ 

Services centralisés 
(au niveau de l’hôpital) 

Services décentralisés 
(en relation avec le patient, au sein des unités de soins) 

�  Évaluation de l’utilisation des médicaments* 
 

�  Comités médico-pharmaceutiques (Comité de 
pharmacologie, Comité de lutte à l’infection, 
Comité d’éthique…)* 

 

�  Formation des professionnels de santé* 
 

�  Information sur le médicament* 
 

�  Pharmacovigilance*, toxicovigilance* 
 

�  Programme de déclaration et de prévention des 
erreurs de médication* 

 

�  Recherche, essais cliniques 

 

�  Historique médicamenteux à l’admission 
 

�  Gestion de effets indésirables 
 

�  Consultation et surveillance pharmacocinétiques 
 

�  Évaluation et surveillance des pharmacothérapies, suivi thérapeutique 
des patients (surveillance des effets indésirables médicamenteux, 
évaluation des interactions…) 

 

�  Management de protocoles thérapeutiques 
 

�  Participation à l’équipe de nutrition parentérale 
 

�  Participation aux activités de l’équipe d’intervention rapide (réanimation) 
 

�  Consultation sur les médicaments ou la médication : conseil/éducation 
du patient pendant l’hospitalisation ou à la sortie de l’hôpital 

 

�  Participation aux visites/tournées médicales 
 

�  Services cliniques spécifiques (intégration à l’équipe multidisciplinaire) 
 

�  A la sortie : résumé du traitement instauré, communication avec le 
pharmacien d’officine, éducation du patient 

 

 
Le concept de soins pharmaceutiques (Pharmaceutical Care) est apparu aux États-Unis dans les 

années 19902,7,9 et est très utilisé en Amérique du Nord, mais tarde à se mettre en place en France. 

C’est un modèle de pratique de la pharmacie centré sur le patient, orienté vers les résultats et 

concerté avec les autres prestataires de soins. Il vise à promouvoir la santé, prévenir la maladie ainsi 
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qu’initier, suivre et évaluer les traitements médicamenteux afin d’en assurer l’efficacité et la sécurité9. 

Les soins pharmaceutiques sont constitués par l’ensemble des actes et services que le pharmacien 

doit procurer au patient afin d’améliorer sa qualité de vie par l’atteinte d’objectifs 

pharmacothérapeutiques de nature préventive, curative ou palliative2. La prestation des soins 

pharmaceutiques est un processus cognitif, applicable tant à l’hôpital qu’à l’officine. La démarche 

appliquée pour réaliser les soins pharmaceutiques est celle enseignée aux étudiants en pharmacie du 

Québec (tableau 2). Elle permet une approche structurée dans l’évaluation et le suivi du patient. Elle 

est largement mise en application dans les établissements de santé au Québec et, depuis peu, dans 

certains hôpitaux français comme à Grenoble10. 
 

Tableau 2 - Méthode canadienne de soins pharmaceutiques inspirée du modèle états-unien2,7,9,10 
 

 

�   Étape 1 : ÉTABLIR UNE RELATION DE CONFIANCE AVEC LE PATIEN T 

Préambule à la consultation pharmaceutique. 
 

�   Étape 2 : OBTENIR ET ORGANISER LES INFORMATIONS  

Recueillir les renseignements pertinents et en faire la synthèse. 
 
�   Étape 3 : ÉVALUER LES INFORMATIONS  

Dresser la liste des problèmes, réels ou potentiels, liés aux médicaments (PRP) et les classer. 
 
�   Étape 4 : ÉLABORER LE PLAN DE SOINS PHARMACEUTIQUES  

Assurer l’usage approprié des médicaments. 
Déterminer les objectifs pharmacothérapeutiques et cliniques à atteindre. 

 
�   Étape 5 : METTRE EN APPLICATION LE PLAN DE SOINS PHARMACEU TIQUES 

Ajuster la pharmacothérapie (introduction/cessation d’un ou plusieurs médicaments, adaptation de la   
forme pharmaceutique, de la voie d’administration, des doses, de la voie d’administration). 
Résoudre les problèmes existants et prévenir les problèmes potentiels. 
Planifier le suivi des indicateurs d’efficacité et d’innocuité. 
Réduire les barrières à l’adhésion au traitement (aides pour améliorer l’observance). 

 
�   Étape 6 : RÉÉVALUER ET ASSURER LE SUIVI DU PLAN DE SOINS P HARMACEUTIQUES 

Surveiller la thérapie médicamenteuse et l’atteinte des objectifs pharmacothérapeutiques et, si besoin,  
                  entreprendre des actions correctrices. 
 

 

 

En Amérique du Nord, le pharmacien hospitalier est plus proche du malade, il est en contact direct 

avec lui11. La délégation aux assistants-technique en pharmacie ATP (préparateurs en pharmacie) 

permet de libérer le pharmacien d’une grande part des tâches techniques et administratives11-13. Au 

Canada, les ATP ont de plus en plus de responsabilités dans la préparation et l’administration des 

médicaments, pour permettre aux pharmaciens de se libérer pour des activités cliniques centrées sur 

le patient12. Depuis quelques années, on observe une évolution de la pharmacie hospitalière à cause 

de la pénurie des pharmaciens11. Actuellement, le temps pharmacien accordé aux services cliniques 

en établissement de santé avoisine les 45 % au Canada , soit 1 pharmacien pour 24 patients au 

Canada et 1 pharmacien pour 28 patients au Québec11. La percée des pharmaciens est notamment 

attribuable à la mise en application du concept de soins pharmaceutiques au début des années 1990, 

aux changements apportés à la formation qui font de la pharmacothérapie appliquée une priorité et 

aux analyses comparatives menées avec d’autres établissements d’Amérique du Nord14,15. 
 

En France,  les services de pharmacie décentralisés sont rares et le nombre de pharmaciens 

hospitaliers est très inférieur à celui qu’on peut observer au Canada (tableau 3).  
 

Tableau 3 – Comparaison du nombre de pharmaciens hospitaliers en France et au Québec (chiffres 2007-2008) 

 Etablissement de santé Nombre de lits Nombre de pharmaciens 

CPN (hôpital psychiatrique) Environ 460 2 
En France 

CHU Nancy (centre hospitalier universitaire) Environ 1900 24 

Centre Robert-Giffard (hôpital psychiatrique) Environ 675 21 
Au Québec 

CHUQ Québec (centre hospitalier universitaire) Environ 1075 98 
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Pour prodiguer des soins pharmaceutiques, le pharmacien doit obtenir des renseignements pour 

évaluer les besoins pharmacothérapeutiques de son patient et en faire la synthèse : informations du 

patient relatives à son profil médicamenteux, ainsi qu’à son profil fonctionnel et psychosocial. L. Weed 

a proposé une méthode résumée par l'acronyme SOAP (tableau 4), qui permet, en partant d’un 

recueil d’informations, de détecter des problèmes, de les évaluer, de décider, puis de planifier des 

interventions. Cette méthode pédagogique est largement enseignée en Amérique du Nord. La note au 

dossier du patient peut prendre la forme de note SOAP10. Elle sera utilisée tout au long de cet exposé. 

 

Tableau 4  – Méthode SOAP10 
 

�  Subjective pour les éléments subjectifs 
(motif de consultation, informations apportées par le patient ou son entourage, symptômes, plaintes…). 
 

�  Objective pour les éléments objectifs 
(données issues de l'observation du praticien, de l’examen clinique ou d’examens complémentaires, renseignements d'interrogatoire, 
historique médicamenteux, observations pharmaceutiques, analyse du dossier médical…). 
 

�  Assessment : analyse du problème 
(à partir des données collectées, des connaissances, de l’expérience, des référentiels, des données bibliographiques…). 
 

�  Planification, suggestions thérapeutiques 
(prescription, projet, plan d’action, plan de surveillance, suivi, enseignement au patient). 

 

 

Afin d’assurer l’utilisation optimale des médicaments, de maintenir ou rétablir la santé, le pharmacien 

doit détecter, résoudre et prévenir les problèmes reliés à la pharmacothérapie 2 (PRP, annexes 3 à 

5). Il met en place un projet thérapeutique personnalisé, en proposant une solution adaptée à la 

situation et au patient. Il collige les renseignements pertinents concernant le patient, à l’aide d’outils, 

de fiches de recueil de données2 : 
 

- formulaire d’histoire pharmacothérapeutique (annexe 6)2, 
 

- plan de soins pharmaceutiques  (annexe 7)15, 
 

- fiche de suivi pharmaceutique  (annexe 8)15, 
 

- fiches d’évaluation et d’optimisation de la pharmacothérapie en gériatrie  (annexe 9)16. 
 

Pour chaque problème de santé du patient, le pharma cien doit établir un plan de soins 

pharmaceutiques  (annexe 7), c’est-à-dire 2,16,17 : 
 

�  établir un objectif pharmacothérapeutique :  
 

fixer un objectif thérapeutique (résultat clinique)7 raisonnable, mesurable/observable : 
 

 

o La guérison de la maladie 
o L’élimination ou l’atténuation des symptômes 
o L’arrêt ou le ralentissement de la progression d’une maladie 
o La prévention d’une maladie 
o La normalisation des paramètres de laboratoire 
o L’aide au diagnostic 
 

�  évaluer le caractère d’urgence de la situation et déterminer les problèmes prioritaires :   
 

les problèmes de santé peuvent être abordés selon l’ordre de priorités suivant : 
 

 

1. Problèmes menant à la consultation ou à l’hospitalisation 
2. Problèmes causant une détérioration récente de l’autonomie fonctionnelle 
3. Problèmes causant des symptômes dérangeants pour le patient et/ou son entourage 
4. Mesures de prévention permettant d’éviter les complications des problèmes de santé 

 

�  évaluer les solutions possibles  (pharmacologiques ou non) pour atteindre l’objectif fixé ; 
 

�  choisir la meilleure solution pharmacothérapeutiqu e, 
 

en tenant compte des risques et bénéfices : identifier le traitement en utilisant, au besoin, les données des études de 
bioéquivalence, de biodisponibilité, de pharmacoéconomie et des soins médicaux fondés sur les preuves (evidence-based 
medicine) ; 
 

�  individualiser le schéma posologique et ajuster la  pharmacothérapie  (avec le médecin) :  
 

vérifier la dose, la fréquence et la voie d’administration, la forme pharmaceutique et l’emballage en fonction des caractéristiques 
du patient, de la maladie et des recommandations de pratique ; 
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�  établir un échéancier pour chaque objectif thérape utique et élaborer un plan de surveillance du 
traitement :  
 

déterminer des éléments de suivi permettant de vérifier l’efficacité, la fidélité et la toxicité du traitement, réévaluer ou modifier le 
plan de soins si besoin, prévoir un suivi régulier du patient ; 
 

�  expliquer le plan de soins au patient , vérifier sa compréhension et le responsabiliser face au traitement ; 
 

�  suggérer l’utilisation d’outils facilitant l’usage  approprié des médicaments  (pilulier hebdomadaire…) ; 
 

�  référer , si besoin, au médecin, à un autre professionnel de santé, à un groupe de soutien, aux différentes 
ressources qui permettent d’assurer soutien et continuité des soins. 

 
L’accueil du pharmacien dans les unités de soins est rarement enthousiaste d’emblée, mais une fois 

preuve faite de son utilité et de ses compétences, son intégration dans l’équipe satisfait tous les 

intervenants. L’acceptation est d’autant plus grande si le pharmacien est présent quotidiennement 

dans le service car cela lui permet d’intervenir auprès du prescripteur de façon concomitante à la 

prescription plutôt qu’a posteriori via les logiciels de prescription ou par téléphone. Développer des 

activités de Pharmacie Clinique est une opportunité de recentrer le rôle de chacun, de développer la 

mise en commun des compétences et de revaloriser l’expertise du pharmacien sur le médicament au 

profit du patient14. Le pharmacien joue un rôle proactif dans des situations cliniques spécifiques où le 

risque d’événements iatrogéniques est particulièrement élevé, c’est-à-dire qu’il intervient au moment 

où une décision de traitement est prise18. Ceci a été démontré aux Etats-Unis et au Canada15,18 pour 

des patients admis en médecine interne , aux soins intensifs 19, en gériatrie 16,17, aux urgences 13,20, 

en oncologie , en soins palliatifs-traitement de la douleur , en psychiatrie , en pédiatrie , en 

néonatologie , en gynécologie-obstétrique , en infectiologie , en néphrologie-dialyse rénale , en 

transplantation , en soins cardiovasculaires , en allergologie , en chirurgie , en neurologie , en 

réadaptation , ou encore sous anticoagulants , sous insuline  ou recevant des médicaments 

nécessitant un monitoring thérapeutique. 

 

L’impact des services de pharmacie  clinique peut être évalué18 par : 
 

- des mesures directes relatives au service fourni : 
 

propriétés des interventions : type d’interventions pharmaceutiques, importance clinique, 
acceptation par le corps médical, charge de travail… 
 

- des mesures de conséquences de l’implantation des services de pharmacie clinique : 
 

o mesures cliniques (efficacité des traitements, effets secondaires, morbidité, mortalité, durée de 
séjour, compliance du patient…), 

 

o mesures économiques (coûts pharmaceutiques, coûts hospitaliers, coûts indirects…), 
 

o mesures humaines (qualité de vie, satisfaction des patients et des professionnels…). 

 

La Société Française de Pharmacie Clinique (SFPC) a pour objectif la promotion de la Pharmacie 

Clinique par des moyens de formation et d’information. Elle existe depuis 1983, mais tarde à prendre 

réellement l’ampleur qu’elle devrait, tant dans la formation des étudiants en pharmacie que dans la 

pratique quotidienne des pharmaciens14. Le tableau 5 présente les facteurs favorisants de 

développement de la Pharmacie Clinique en France et les obstacles rencontrés. Il semble que la 

méconnaissance de cette discipline par les professionnels de santé et le manque de temps lié au 

nombre trop faible de pharmaciens soit le frein essentiel à ce développement. Il est important 

d’optimiser le système de distribution des médicaments, la gestion et l’organisation afin de libérer du 

temps pour les activités cliniques.  
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Tableau 5  – Potentiel de développement futur de la Pharmacie Clinique en France14,18 

Facteurs favorisants Obstacles au développement de la pharmacie clinique 

• Volonté politique d’améliorer la qualité et la sécurité d’utilisation des médicaments 
 

• Changement de politique de financement des médicaments (forfaitarisation) et volonté de 
diminuer le coût des soins de santé, de faire des économies 
 

• Informatisation des prescriptions, automatisation du circuit du médicament 
 

• Développement de la spécialisation des pharmaciens 
 

• Développement d’outils (outils d’aide en ligne…) 
 

• Diminution de médecins dans les établissements publics 
 

• Recentrage du rôle de chacun (médecin : diagnostic ; pharmacien : spécialiste du 
médicament) et meilleure compréhension des activités respectives 
 

• Collaboration, coordination thérapeutique où chacun garde sa spécificité/compétence 
 

• Impact sur la clinique (erreurs médicamenteuses, effets indésirables, morbidité, mortalité) 
et bénéfices économiques démontrés surtout en Amérique du Nord 

• Manque de temps, de moyens et d’effectifs 
(pharmaciens cliniciens) 
 

• Problèmes d’acceptation de la part du corps médical 
 

• Formation universitaire insuffisante/inappropriée 
(quoique… dans les facultés de pharmacie françaises sont 
enseignées des matières telles que : pharmacie clinique, 
étude de cas cliniques,  pharmacologie, toxicologie 
clinique, sémiologie, infectiologie clinique, 
pharmacoéconomie, épidémiologie, enseignements 
coordonnés, communication… + stage d’une année dans 
un hôpital) 
 

• Formation pratique en clinique insuffisante 

 

La SFPC s’est engagée dans une réflexion sur la standardisation et la valorisation des activités de 

Pharmacie Clinique et a élaboré un outil de recueil et de codification des interventio ns 

pharmaceutiques  pour la pratique quotidienne8,21. C’est la classification des problèmes liés à la 

thérapeutique médicamenteuse ou problèmes reliés à la pharmacothérapie (PRP)  proposée par 

Strand et al., en 1990, qui a permis de définir la première typologie des interventions. Hepler et Stand 

ont défini les problèmes reliés à la pharmacothérapie (PRP ou DRP, drug-related problems) comme 

« tout préjudice au patient en relation avec son traitement médicamenteux, et qui interfère ou pourrait 

interférer avec les objectifs thérapeutiques »22. De nombreux pays ont modifié21 la typologie des PRP, 

notamment Mallet (Canada), Weidle (Etats-Unis) et la SPFC en France7,8,21. Les PRP sont de trois 

types (annexes 3 et 4) : liés au besoin de médicaments de la part du patient, liés à l’efficacité ou liés à 

la sécurité. 

 

1.2.5. FONCTION D’INFORMATION, DE COMMUNICATION ET DE FORMATION 
 

Le pharmacien hospitalier a de nombreuses missions d'information (verbale et écrite), de 

communication, de collaboration et de formation vis-à-vis du personnel de l’établissement, des 

étudiants et des patients. Il participe à de nombreuses réunions, commissions... Il répond à  des 

questions d'ordre scientifique, thérapeutique, technique, réglementaire, administratif, budgétaire ou 

économique. Ces fonctions d’information entrent plus ou moins directement dans le cadre de la 

Pharmacie Clinique. De plus, le pharmacien doit assurer la continuité des soins et services 

pharmaceutiques pour l’usager entre les différents partenaires (lien ville-hôpital). Il entretient des 

relations extra-hospitalières avec les pharmaciens d’officine, patients ambulatoires, associations 

humanitaires, organismes de tutelle, partenaires sociaux, laboratoires pharmaceutiques… 
 

Le pharmacien doit savoir où chercher l’information, comment l’interpréter, l’utiliser sur le plan clinique 

et la diffuser correctement. Il a un rôle d’information et de formation, dans le but de promouvoir l’usage 

rationnel des médicaments. Il recueille, diffuse et archive les informations relatives aux vigilances ou 

aux recherches cliniques et biomédicales, mène ou participe aux actions d'information sur les effets 

iatrogènes des thérapeutiques, informe sur le suivi des dépenses, participe à des enquêtes 

pharmacoéconomiques et/ou pharmaco-épidémiologiques… Il peut aussi réaliser les activités 

suivantes : 

- présentation d'un cours, d'une conférence ou d'un cas clinique, rédaction d’un article ; 
 

- participation à un programme de dépistage ou de surveillance d'un problème de santé ; 
 

- évaluation et présentation d'un article/document (commentaires d’article)… 
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Le pharmacien répond à des demandes d’informations sur des produits de santé, rédige et 

diffuse différents documents : 
 

- le livret du médicament (formulaire des produits disponibles à la PUI) ; 
 

- des lettres internes , aussi appelées Bulletins d’Informations Pharmaceutiques  (BIP), qui 
suivent l'actualité, donnent des renseignements d'ordre général, notamment sur des nouveaux 
produits, sur une classe thérapeutique, une catégorie de dispositifs médicaux, une pathologie, 
donnent des conseils en nutrition et santé publique, informent sur la pharmacovigilance et le 
retrait de médicaments, rappellent des règles ou procédures internes de fonctionnement… ; 

 

- des recommandations pour le bon usage des produits phar maceutiques , des fiches sur un 
médicament , des protocoles  de traitement ; 

 

- des rapports d'activité , des tableaux de bord budgétaires , des études d’évaluation  ; 
 

- des informations sous forme d’opinion pharmaceutique  ou avis pharmaceutique  lors de 
l’analyse de l’ordonnance, adressées au médecin sous forme de document papier ou via le 
logiciel informatique de prescription ; 

 

- de fiches-conseils  destinées aux patients et/ou à leur entourage… 

 

Plusieurs méthodes d’efficacité variable existent p our diffuser de l’information et influencer la 

prescription des médicaments par les médecins 23 : 
 

- Distribution d’information écrite (version électronique et/ou papier), formations individuelle ou en 
groupe, leader d’opinion, services pharmaceutiques, formulaire thérapeutique, aide-mémoire au 
moment de prescrire (en format de poche et/ou électronique), audit/rétroaction ; 

 

- Les interventions les moins efficaces sont la formation en groupe, la distribution d’information 
écrite (une faible proportion des documents transmis sont lus), lorsque celles-ci sont utilisées 
seules. 

 

- Les interventions les plus efficaces sont l’utilisation d’aide-mémoire et la formation individuelle 
(visites personnelles, rencontres en petits groupes, communications courtes et précises). 

 

- La multiplication des stratégies s’avère plus efficace que les interventions ponctuelles. 
 

- Les documents, pour être pleinement efficaces, ne doivent pas être utilisés seuls, il faut de 
préférence leur associer une autre méthode de transfert des connaissances. L’utilisation d’aide-
mémoire semble utile pour accompagner la diffusion de matériel éducatif afin d’en augmenter 
l’impact. Il paraît judicieux de combiner l’intervention avec des moyens assurant la visibilité : 
affiches, notes de rappel (papier/électroniques), résultats d’audit… 

 

Le pharmacien doit faire une analyse critique des d onnées de la littérature médicale et être 

capable : 
 

- d'identifier et d'utiliser des sources d'informations valides et pertinentes pour répondre à des 
questions d'ordre pharmacothérapeutique ; 

 

- d’évaluer la qualité de l'information pharmacothérapeutique ; 
 

- de synthétiser les données ; 
 

- d’adapter les éléments théoriques à un contexte clinique ; 
 

- de maintenir à jour la documentation ; 
 

- de promouvoir le bon usage des médicaments par des activités d’enseignement destinées 
 

o aux patients hospitalisés, ainsi qu’aux patients ambulatoires ou qui retournent à domicile 
(éducation thérapeutique, enseignement individuel ou en groupe) ; 

 

o aux internes en pharmacie, aux étudiants en pharmacie et aux apprentis préparateurs en 
pharmacie, qu’il supervise et évalue ; 

 

o aux médecins, au personnel infirmier, ainsi qu’aux étudiants-stagiaires ; 
  

o aux autres membres de la pharmacie (formation continue, activités de perfectionnement, 
améliorations des pratiques professionnelles). 
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1.2.6. FONCTIONS D’ASSURANCE QUALITÉ ET D’HYGIÈNE, PARTICIPATION AUX 

VIGILANCES SANITAIRES 
 

Dans leurs activités quotidiennes, les pharmaciens travaillent à identifier, prévenir et résoudre 

différents problèmes liés à l’utilisation des médicaments. Leurs actions visent à optimiser les 

traitements des patients. Malheureusement, leurs activités se produisent souvent dans l’ombre, car on 

ne les recense pas, par manque de temps ou parce qu’on n’en voit pas la pertinence15. Le 

pharmacien assure la surveillance du patient et du circuit du médicament (surveillance thérapeutique 

du patient, surveillance des risques infectieux, effets indésirables et erreurs médicamenteuses) et 

participe à la politique qualité de l’établissement de santé. Il a la responsabilité de développer des 

activités d'évaluation de la qualité des actes pharmaceutiques, d'appréciation de la qualité des 

services, et de gestion des risques, qui favorisent l'utilisation optimale, sûre et efficace des 

médicaments. Le pilotage du circuit du médicament est réalisé par la COMEDIMS (démarche qualité 

liée à la prescription, la dispensation et l’administration des produits pharmaceutiques), qui en fixe les 

objectifs prioritaires, dont la prévention et la surveillance des événements indésirables évitables. 

 

1.2.6.1. ASSURANCE QUALITÉ 
 

L’assurance de la qualité regroupe l’ensemble des actions nécessaires pour donner la confiance 

appropriée en ce qu’un produit ou service satisfera aux exigences données relatives à la qualité. C’est 

aussi bien une vérification du résultat prévu qu’une démarche préventive des dysfonctionnements 

éventuels. Il existe cinq piliers principaux de la Qualité : 

- définir les besoins (enquêtes de satisfaction) ; 
 

- formaliser l’existant (manuel qualité, procédures, fiches de poste, de fonction…) ; 
 

- améliorer en permanence l’existant (déclaration d’incidents, analyses de risque) ; 
 

- vérifier l’application (audits internes, indicateurs) ; 
 

- offrir une formation continue à chaque collaborateur pour améliorer le niveau de compétence. 
 

La documentation est un outil de transmission et de conservation (archivage) de l’information 

essentiel à la gestion de la qualité. Le pharmacien développe et applique des politiques et procédures 

quant à la préparation, la distribution, l'administration et l'utilisation des médicaments. Il met donc en 

place un système qualité du circuit du médicament qui comprend : 

- des outils d’optimisation de la prescription, de la dispensation et de l’administration ; 
 

- des techniques de préparation et de dispensation des produits de santé ; 
 

- des méthodes, des instructions, des fiches de poste, des fiches de fonction, des fiches 
techniques, des modes opératoires ; 

 

- des protocoles, des procédures (règle écrite d’organisation, manière spécifiée d’accomplir une 
activité : qui fait quoi, où, quand, comment, pourquoi ?), des guides et d’autres documents ; 

 

- des textes réglementaires, des recommandations professionnelles ; 
 

- un système de traçabilité. 
 

1.2.6.2. HYGIÈNE 
 

Le pharmacien est membre du Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN), participe à 

toutes les actions d'hygiène hospitalière et à l'élaboration des protocoles en matière d’hygiène 

(enquêtes de prévalence et d'incidence des infections nosocomiales, analyse des résultats collectés, 
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suivi annuel de la consommation des antibiotiques, définition d’une politique d'antibiothérapie, 

contrôles d'hygiène, analyses toxicologiques, environnementales…). Le programme de lutte contre le 

risque infectieux comporte des recommandations sur le bon usage des anti-infectieux en vue de 

maîtriser la résistance bactérienne. L’organisation de la prévention et de la lutte contre les infections 

nosocomiales passe aussi par la surveillance d’indicateurs. 
 

L'hygiène a deux objectifs essentiels : 

- prévenir les infections nosocomiales, en réduire l'incidence et la gravité ; 
- prévenir les effets délétères sur l'environnement, notamment sur l'écosystème bactérien. 

 

Le risque infectieux lié à l’environnement doit être maîtrisé : traçabilité des différentes étapes, 

surveillance microbiologique (air, locaux, surfaces, eau…), nettoyage/désinfection des locaux et 

dispositifs médicaux, entretien/maintenance des équipements, système d’assurance de la qualité en 

stérilisation, procédure d’élimination des déchets de soins à risque infectieux et produits 

pharmaceutiques... Le pharmacien met aussi en place des procédures pour prévenir et maîtriser les 

risques infectieux pour le personnel et le patient. 

 

1.2.6.3. GESTION DES RISQUES ET VIGILANCES SANITAIR ES 
 

La gestion des risques comporte des objectifs à atteindre et des actions à mener en matière de 

prévention et de maîtrise des risques, de sensibilisation, d’information, de traçabilité, de formation et 

d’évaluation du programme. La gestion des risques comprend plusieurs étapes : 

- l’identification des risques, 
- l’analyse des risques, 
- la hiérarchisation des risques, 
- l’élaboration et la mise en œuvre de plans d’action, 
- le suivi et l’élaboration des plans d’action. 

 

GESTION DES ERREURS MÉDICAMENTEUSES 
 

Le pharmacien joue un grand rôle dans la détection et la prévention des problèmes et erreurs liés au 

circuit du médicament. La déclaration d’incidents devient alors un outil précieux pour améliorer les 

différentes étapes du circuit24 : formulaire de « Déclaration d’erreur médicamenteuse » (annexe 10), 

caractérisation de l’erreur médicamenteuse (annexe 11 : caractéristiques, types, causes)25. La 

REMED (Revue des Erreurs liées au Médicament Et Dispositif associé) est une méthode 

d’amélioration de la qualité des soins et de prévention du risque iatrogène médicamenteux. L’objectif 

est d’analyser les erreurs médicamenteuses et leurs conséquences éventuelles chez le malade afin 

de mettre en place des actions évitant leur réapparition25. 

 

GESTION DES VIGILANCES SANITAIRES  
 

Les programmes de vigilances visent à enregistrer et traiter les effets indésirables dus à l'utilisation 

des produits à usage humain après leur mise sur le marché. Les vigilances sont des composantes de 

l'appréciation de la qualité (pharmacovigilance, matériovigilance, réactovigilance, hémovigilance, 

pharmacodépendance). La pharmacovigilance constitue l’ensemble des techniques d'identification, de 

surveillance, d'évaluation et de prévention du risque d'effet indésirable des médicaments ayant une 

AMM ou une ATU. 
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Dans certains cas, la déclaration est obligatoire (effets indésirables graves ou inattendus) : tout 

professionnel ou établissement de santé ayant constaté ou suspecté la survenue d’un accident 

médical, d’une affection iatrogène, d’une infection nosocomiale ou d’un événement indésirable 

associé à un produit de santé doit en faire la déclaration à l’autorité administrative compétente. 

 

Le pharmacien peut être correspondant local en charge d’une ou plusieurs vigilances et : 

- doit informer et sensibiliser les utilisateurs à la notification des incidents ; 
 

- peut être amené à suspendre l'utilisation d'un produit, retirer un ou plusieurs lots ou un article et à choisir 
un moyen de substitution ; 

 

- participe à la mise en place de protocoles de vigilance et de procédures de déclaration au sein de 
l’établissement ; 

 

- met à disposition des services des fiches de déclaration adaptées aux vigilances, avant communication 
aux autorités (annexe 12) ; 

 

- peut faire des recommandations d'utilisation ; 
 

- réceptionne, diffuse et archive les informations réglementaires (courrier interne, email, télécopie). 
 

En Amérique du Nord, l’algorithme de Naranjo26 (annexe 13) est utilisé systématiquement pour 

l'évaluation de l’imputabilité (analyse, cas par cas, du lien de causalité entre la prise d'un médicament 

et la survenue d'un événement indésirable). 

 

1.2.6.4. ÉVALUATION DU CIRCUIT DU MÉDICAMENT ET DE L’ASSURANCE DE LA QUALITÉ  
 

Une évaluation correcte de l’efficacité du circuit des médicaments doit être basée sur la détection et la 

comptabilisation des erreurs médicamenteuses au cours des différentes étapes de ce circuit, afin de 

vérifier la concordance entre les médicaments prescrits, les médicaments préparés et les 

médicaments administrés au patient. Une évaluation est destinée à identifier des dysfonctionnements 

dans la délivrance des soins, à concevoir des mesures correctives et préventives, à réaliser un suivi 

pour vérifier les résultats de ces mesures. Des indicateurs sont utilisés (indicateurs de structure, de 

ressources, de bonnes pratiques, de résultats, de formation, état de santé, plaintes des patients…). Il 

existe différents types d’étude et de méthodes de mesure : traçabilité systématique, système de 

surveillance, étude rétrospective ou prospective, observation d’un geste, consultation de dossiers, 

interview, questionnaire… Cette évaluation peut être réalisée par un intervenant interne ou externe au 

service pharmacie et doit être faite systématiquement dans les services de soins. 

 

1.2.7. RECHERCHE 
 

Le pharmacien peut éventuellement participer aux essais cliniques et aux activités de 

recherche (fondamentale, clinique, évaluative, épidémiologique, qualitative, pharmacoéconomique) : 
 

- évaluation des protocoles d’investigation clinique (intérêt, innocuité...) et des coûts associés ; 
 

- participation à des comités, rencontre avec les investigateurs et les auditeurs ; 
 

- participation à la rédaction des protocoles de recherche clinique, préparation des résumés d’information 
relatifs aux protocoles d’études cliniques et aux médicaments à l’étude ainsi que des outils de travail 
spécifiques à chaque étude (feuilles de collecte de données, chartes pour le calcul des doses, listes de 
randomisation, hypothèse de recherche, objectif…) ; 

 

- gestion et distribution des médicaments de recherche, gestion des réactions indésirables ; 
 

- participation au monitorage des patients et aux ajustements de traitements ; 
 

- collecte de données selon le protocole d’investigation ; 
 

- participation à la publication des résultats. 
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2. INTERVENTIONS CLINIQUES DU PHARMACIEN EN HOPITAL /SERVICE PSYCHIATRIQUE 

AUPRÈS DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ (MÉDECINS, PHARM ACIENS, INFIRMIERS) 

 

La gestion thérapeutique tend à : 
 

- favoriser une utilisation optimale des médicaments  en terme d'efficacité, d'innocuité et de 

coût en priorisant la qualité dans la dispensation des soins et la communication de 

l'information, afin d'améliorer la santé des usagers ; 
 

- rationaliser le coût de la pharmacothérapie et réduire les dépenses des soins de santé ; 
 

- développer des outils cliniques (aides à la prescription, à l’administration et au suivi 

thérapeutique : recommandations de prescription/administration, protocoles thérapeutiques) : 

le département de pharmacie prépare, en collaboration avec les services cliniques, et 

présente, en COMEDIMS ou dans d’autres commissions, des documents standard 

comprenant la posologie, l’administration, les indications thérapeutiques, la durée de 

traitement, la sélection des patients, l'évaluation des facteurs de risque, le monitorage… 
 

- appliquer un processus d'évaluation  de l'utilisation des médicaments, axé sur un 

médicament, une classe thérapeutique ou sur le traitement d'une maladie27 incluant : 

o des analyses descriptives, des revues d'utilisation des médicaments (RUM), 
o des profils de consommation de médicaments exprimés sous forme de ratios, 
o des données de pharmacovigilance. 

 

Le pharmacien clinicien intervient auprès des profe ssionnels de santé à différents niveaux, 
lors du choix et de l’adaptation du traitement : 
 

- interventions pharmaceutiques en amont  de la prescription/administration (anticipation) : 

mesures de prévention, diminuant la probabilité d’occurrence des erreurs médicamenteuses 

par une organisation des activités prenant en compte le risque d’erreur et par la formation des 

professionnels de santé ; 
 

- interventions pharmaceutiques lors  de la prescription/administration, du suivi thérapeutique : 

mesures de détection et d’interception, diminuant la probabilité d’occurrence des 

conséquences d’une erreur médicamenteuse ; 
 

- interventions pharmaceutiques après  la prescription/administration : processus de 

récupération, d’évaluation et d’aide à la prévention de nouveaux problèmes. 

 
2.1. EXEMPLES D’INTERVENTIONS PHARMACEUTIQUES EN AM ONT DE LA PRESCRIPTION 

ET DE L’ADMINISTRATION DES PRODUITS DE SANTE 

 

2.1.1. INFORMATION PHARMACEUTIQUE : RÉPONSE À UNE Q UESTION D'ORDRE 

PHARMACOTHÉRAPEUTIQUE 
 

Le pharmacien répond régulièrement à des demandes d'information pharmacothérapeutique variées 

provenant de différents professionnels de santé. Il doit procurer une réponse objective, claire, précise, 

adaptée à la situation et au demandeur, dans les délais requis. Certaines activités, telles que la 

réponse à une question pharmacothérapeutique, mais aussi la préparation d’un cours ou d’une 



 - 33 - 

conférence ou l’évaluation d’un médicament, demandent une revue critique des meilleures données 

disponibles. De nombreuses sources doivent être consultées pour obtenir la majorité des données 

pertinentes. Une analyse critique de la documentation, une capacité d’adapter les éléments 

théoriques à un contexte clinique et un esprit de synthèse sont des habilités requises. Il faut être 

particulièrement attentif au degré d'actualisation des données, à leur origine, à leur indépendance, 

leur validité et l'état des consensus ou des contradictions selon les sources.  

 

Le pharmacien prépare des documents à l'aide d’une documentation scientifique appropriée : 
 
 

- dictionnaires et bases de données sur les médicaments (en France : Vidal28, Dorosz29, 
Thériaque30, Martindale31, Trissel32 ; au Québec : CPS33, BDPP34, Martindale31, Trissel32…) ; 

 

- guides thérapeutiques, sites Internet dédiés à la santé ; 
 

- revues professionnelles, périodiques en ligne ; 
 

- documentation de l’industrie pharmaceutique (par le biais des représentants pour les 
indications approuvées ou de l’information médicale pour les indications non approuvées) ; 

 

- avis de la commission de transparence ; 
 

- bases de données informatisées avec des résumés d’articles permettant une revue 
systématique de la littérature et des lignes directrices existantes (PubMed35, Embase, 
Cochrane Library36), l’utilisation d’un logiciel pour la gestion des références peut être utile ; 

 

- bases de données des études en cours ou terminées (ClinicalTrials.gov, International 
Standard Randomised Controlled Trials Number ISRCTN) ; 

 

- contact avec les pharmaciens qui assurent une permanence téléphonique au sein d’un centre 
d’information sur le médicament (CIM), d’un centre régional de pharmacovigilance (CRPV), 
d’un centre antipoison (CAP) ou d’un centre de toxicovigilance… 

 

Les bulletins locaux d’informations pharmaceutiques, ciblés, synthétiques, adaptés à l’activité de 

l’hôpital, ont l'avantage de permettre aux praticiens d'en prendre connaissance au moment qui leur 

convient. Cependant, ces outils ne modifieront probablement pas les habitudes de prescription s'ils ne 

sont pas accompagnés d'une méthode d'enseignement plus interactive. Aussi bien au Québec qu’en 

France, le formulaire thérapeutique, les évaluations, les protocoles de traitement, les lignes directrices 

et d’autres documents sont publiés sur l’intranet de l’établissement, ce qui rend l’information 

accessible à tout moment à tous les cliniciens. Certains documents se trouvent sur le site Internet de 

l’établissement de santé37,38,39. En matière de diagnostic, les ouvrages de référence en santé mentale 

sont le DSM-IV40 et la CIM-1041. Tout au long de la thèse, nous trouverons des exemples de 

documents d’informations édités par les pharmaciens. 

 

Exemple CPN  : Fiche de « Demande de renseignements » 
 

Le traitement d'une réponse à une question suit un processus méthodologique dont les étapes successives sont 

préétablies sur une fiche-type de demande d’information pharmaceutique permettant d'enregistrer l'ensemble des 

éléments liés à la question, à la démarche documentaire entreprise et à la réponse fournie. Cette fiche est 

obligatoirement archivée, accompagnée des pièces utiles (références, articles). Elle peut faire l'objet d'une 

exploitation secondaire, destinée à fournir les indicateurs de mesure principaux de cette activité (nombre de 

questions, origines et natures des demandes…). Les questions peuvent être classées par catégories, idéalement 

dans une base de données. Selon le contexte, la réponse pourra être communiquée verbalement et/ou par écrit, 

dans un délai relativement court, après une recherche d'informations et une analyse de la documentation 

scientifique sur le sujet. 
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Exemple CPN  : Documents concernant la pharmacie et les thérape utiques 

              disponibles sur l’intranet de l’établ issement 

 
- Documents 

o Livret du médicament 
o Guide d’antibiothérapie 
o Feuille CLIN 
o Armoire et sac d’urgence des services de soins UF Adultes/Enfants 
o Prescription à l’entrée 
o Retour de médicaments et de dispositifs médicaux - Demande de produits pharmaceutiques 
o Administration des médicaments 
o Demande de fiches conseil destinées aux patients 
 

- Informations pharmaceutiques élaborées par la pharm acie du CPN 
o Circuit des médicaments et des dispositifs médicaux au niveau de l’UF 
o Insulines : Conditions de conservation (flacon – cartouches – stylos) 
o RISPERDAL CONSTA LP 
o Recherche d’une information sur un médicament dans PHARMA 
o Médicaments manquants 
o Mise au point sur la conservation des médicaments en cas de vague de chaleur 
o AEQUASYAL SPRAY BUCCAL : solution lubrifiante et protectrice 
o Bandelettes urinaires de détection des toxiques DRUGCHECK 
o Principales consignes de sécurité avec les bouteilles d’oxygène 
 

- Bulletins d’informations pharmaceutiques (BIP) 
o BIP Numéro 54 – Janvier 2007 : Recommandations concernant les antidépresseurs 
o BIP Numéro 55 – Mars 2007 : Calendrier vaccinal 2006 
o BIP Numéro 56 – Mai 2007 : Tableau de bord des infections nosocomiales 
o BIP Numéro 57 – Septembre 2007 : Neuroleptiques et torsades de pointe 
o BIP Numéro 58 – Janvier 2008 : Les vigilances et signalement 
o BIP Numéro 59 – Avril 2008 : Antiépileptiques et antidépresseurs 
o BIP Numéro 60 – Mai 2008 : Entérocoque résistant aux glycopeptides (ERG) 
o BIP Numéro 61 – Octobre 2008 : Indice de masse corporelle (IMC) 
o BIP Numéro 62 – Janvier 2009 : Grand froid et produits de santé 
 

- Bilans, études sur les médicaments utilisés au CPN 
o ASMR et SMR (Amélioration du Service Médical Rendu, Service Médical Rendu) 
o Antipsychotiques atypiques : Bilan des avis pharmaceutiques 2003-2007 
o Bilan des infections et des germes retrouvés au CPN 2008 
o ABILIFY – ZYPREXA – Solution injectable : comparaison 
o ARIXTRA – LOVENOX – FRAXODI – PRADAXA : Comparaison 
o EXELON – Dispositif transdermique 
 

- Fiches conseil destinées aux patients 
o Fiche conseil n°1 : Vous pouvez être acteur de vot re santé 
o Fiche conseil n°2 : Le sommeil 
o Fiche conseil n°3 : Les médicaments génériques 
o Fiche conseil n°4 : Les médicaments faites-en bon usage 
o Fiche conseil n°5 : Médicaments et conduite automo bile 
o Fiche conseil n°6 : L’hygiène corporelle au quotid ien 
o Fiche conseil n°7 : La toilette de l’enfant 
o Fiche conseil n°8 : Les mycoses cutanées 
o Fiche conseil n°9 : Les premiers repas de bébé 
o Fiche conseil n°10 : L’alimentation des 4-18 mois 
o Fiche conseil n°11 : Les anxiolytiques  
o Fiche conseil n°12 : A bas les poux ! 
o Demande de fiches conseil destinées aux patients 

 

- Informations et recommandations élaborées par l’AFSSA PS et l’HAS 
o Bon usage des antidépresseurs dans le traitement des troubles dépressifs et des troubles anxieux de 

l’adulte (recommandations, argumentaire) 
o Le bon usage des antidépresseurs au cours de la dépression chez l’enfant et l’adolescent 
o Psychotropes et grossesse 
o Traitement de l’hépatite C et troubles psychiatriques 
o Méthadone gélule : informations importantes garantissant son bon usage et sa sécurité d’emploi 
o Champix : risques de troubles dépressifs 
o Acomplia – Suspension de l’autorisation de mise sur le marché 
o Isotrétinoïne et effets psychiatriques 
o Substitution des médicaments antiépileptiques dans l’épilepsie 
o Héroïne – tendance à propos de la consommation en France 
o Antipsychotiques et sujets âgés déments 
 

- Réglementation 
o Spécialités pharmaceutiques radiées de l’agrément aux collectivités (arrêté du 12 octobre 2007) 
 

- PHARMA 
o Saisie des prescriptions 
o Recherche d’une information sur un médicament dans PHARMA 
o Demande de DM (service général) - Demande journalière de médicaments et DM prescrits et manquants 
o Retour de médicaments et DM 
o Validation des administrations - Validation des dispensations pour hôpitaux de jour et permissions 
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Exemple CHUQ  : Services d’information pharmaceutique disponible s au Québec, 

Centre d’Information sur le Médicament (CIM) du CHU Q avec des exemples de publications 37 

 

Les pharmaciens spécialistes en information sur les médicaments oeuvrant en centre hospitalier universitaire, au 

sein des Centres d’Information Pharmacothérapeutique (CIP), occupent une place de premier plan dans le 

monde de l’information pharmaceutique au Québec. Ils répondent à des demandes d’information provenant de 

différents milieux en lien avec les médicaments (pharmaciens communautaires ou d’établissements de santé, 

médecins, infirmiers, certains organismes, compagnies pharmaceutiques…). La plupart des CIP offre un accès à 

certaines publications (exemple : bulletins d’information) ou à d’autres ressources (liens Internet, outils cliniques, 

publications gratuites ou payantes…). 
 

Le Centre d’Information sur le Médicament du CHUQ (CIM) a été inauguré en novembre 1997. Il a été créé par 

partenariat entre le département de pharmacie du CHU de Québec, la Faculté de pharmacie de l’Université Laval 

et la compagnie AstraZeneca. Il se situe au pavillon CHUL du CHUQ, et met à contribution un certain nombre de 

pharmaciens exerçant au sein de ce même hôpital : pharmaciens cliniciens spécialisés dans différents champs 

d’exercice tels que la gériatrie, la pédiatrie, la psychiatrie... Ces pharmaciens travaillent en rotation au CIM et sur 

les unités de soins de l’hôpital. Ils doivent maîtriser les stratégies de recherche documentaire. En ce qui concerne 

la recherche dans les bases de données bibliographiques, ils utilisent des mots-clés adéquats pour éviter le 

silence et le bruit documentaire. Le CIM est doté d’éléments de recherche, de bases de données informatisées, 

ainsi que d’un accès aux bibliothèques des sciences de l’Université Laval, du CHUQ et de celle du Centre de 

recherche du CHUQ. La base de données Medline (MEDical Literature Analysis and Retrieval System on LINE) 

est accessible, avec un abonnement, par Ovid ou gratuitement sur Internet par le NCBI (National Center for 

Biotechnology Information), il s’agit de PubMed35. Ce type de bases de données bibliographiques permet de 

trouver des références d’articles, dont il faut se procurer le texte intégral auprès d’une bibliothèque. 

 
Le CIM propose différents services : 
 

- Un service quotidien de questions-réponses  (durant quelques demi-journées, j’ai participé à cette activité), qui 
consiste principalement à répondre aux demandes des professionnels de la santé, en relation avec des problèmes 
reliés à la pharmacothérapie (en moyenne 12 000 questions par an) : 

 

�  recherches bibliographiques,  à l’aide de périodiques en ligne et de différentes bases de données (la majeure 
partie des informations exploitées sont en anglais) ; 

 

�  transcription de la réponse sur le logiciel du CIM  prévu à cet effet (avec références bibliographiques, temps 
qui a été nécessaire pour faire les recherches, mode de réponse) ; 

 

�  transmission de la réponse  (appel téléphonique le plus souvent, télécopieur ou courriels), de manière claire, 
concise et précise à la personne qui a posé la question ; 

 
- Des publications :  

 

�  Bulletins d'information : renseignements concernant des revues de traitement, des aspects reliés à la 
pharmacothérapie, de nouvelles thérapies, de nouvelles indications de médicament, des lignes directrices de 
traitement, des évaluations pharmacoéconomiques et bien d'autres sujets pertinents à la pratique courante. 
 

�  Infolettres :  des nouvelles intéressantes envoyées par courriel sur des sujets diversifiés dans le domaine de la 
pharmacie (un nouveau consensus, une publication d'intérêt, un avis d'arrêt de production d'un médicament, un 
site internet à découvrir…). 

 

�  Nous avons lu pour vous…  : résumé d'un article récemment publié, avec un bref commentaire sur la qualité de 
l'article et sur sa pertinence. 

 
- Une formation continue  des professionnels de la santé (journées de formation). 
 
- Un site Internet  (www.ciminfo.org)37, qui regroupe des documents rédigés et révisés par une équipe d’experts 

(pharmaciens, résidents en pharmacie hospitalière et médecins spécialistes), des résumés d’articles scientifiques, 
des outils de recherche, des bases de données et des hyperliens pertinents, dédiés aux professionnels de la santé. 

 
Le CIM assure un certain nombre de missions : 
 

- Améliorer les soins et les services pharmaceutiques aux patients grâce à une information clinique de qualité. 
- Contribuer à l’avancement des connaissances et de la pratique de la pharmacie. 
- Contribuer aux activités de recherche et d’enseignement. 
- Réduire les coûts des soins par des choix pharmacothérapeutiques dont l’efficacité et l’efficience ont été démontrées. 

 
 

 Personnes ressources : 
 

Christian Héroux, pharmacien, Pharmacien, M.Sc. 
Lizette Germain, bibliothécaire professionnelle 
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